
Zeitschrift: Domaine public

Herausgeber: Domaine public

Band: - (2014)

Heft: 2038

Artikel: Lait: le bref passage d'un ovni : une saga de la politique (et de la
diplomatie) commerciale agricole suisse

Autor: Tille, Albert

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-1012736

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 11.01.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-1012736
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


risques de nouvelles crises N'est-ce pas l'indication que à l'image de James Dean dans
financières ne sont pas écartés, nos sociétés continuent de La fureur de vivre?

préférer vivre dangereusement,

Lait: le bref passage d'un ovni
Une saga de la politique (et de la diplomatie) commerciale agricole suisse

Albert Tille -18 May 2014 - URL: http://www.domainepublic.ch/articles/25814

Bizarre. Le Conseil fédéral
présente un rapport sur un
possible libre-échange du lait
avec l'Europe qu'il n'entend

pas négocier, à la demande
d'un Parlement qui n'en veut
pas, et qui provoque
l'indignation des milieux
agricoles et la méfiance, voire
le refus, de l'industrie
alimentaire et des

consommateurs.

Cet ovni politique a été lancé il
y a deux ans sous forme de

motion par la Commission de

l'économie et des redevances
du Conseil national. De son
côté Jacques Bourgeois,
directeur de l'Union suisse des

paysans, demandait par voie de

postulat d'examiner les

conséquences de la politique
laitière européenne avec
l'abolition des quotas laitiers
en 2015 et la menace d'une
surproduction.

Le Conseil fédéral a

obtempéré. Voici, en bref, les
conclusions du volumineux
rapport de l'Office fédéral de

l'agriculture (Ofag).

Le libre-échange avec l'Europe
existe depuis six ans pour le

fromage. Son extension

progressive à tous les produits
laitiers provoquerait une baisse
de prix de 16 centimes pour les
éleveurs. Devenus moins chers,
les produits suisses

s'exporteraient plus facilement.
Une hausse et un
réaménagement des

subventions permettraient de

sauvegarder le revenu paysan.

En réponse aux craintes de

Jacques Bourgeois, le rapport
estime que l'abolition des

quotas décidée par Bruxelles
ne devrait pas modifier le
marché du lait (cette
estimation n'est pas partagée
par nombre d'acteurs
européens).

En bout de course, bénéfice
escompté pour les

consommateurs suisses: 150 à

200 millions par année. Coût

pour le budget fédéral: 100 à

150 millions.

A ces estimations économiques,
le Conseil fédéral ajoute des

«si» et des «mais» politiques.
Les négociations avec l'Union
européenne ne sont pas
simples en ce moment. Les
conditions citées par le rapport
pour obtenir un accord
équilibré devraient être

approuvées par Bruxelles.

Noce à Thomas

Les milieux agricoles rejettent
en bloc toute idée de

libéralisation du marché laitier.
Pour l'Union suisse des

paysans, ce n'est qu'une lubie.
A la différence du fromage,
dont les variétés suisses

trouvent des clients en Europe,
le lait en vrac, le beurre et le

yogourt ne sont pratiquement
pas différenciables. Avec l'aide
du franc fort, les produits
étrangers à bas prix
inonderaient le marché et les

exportations seraient à la
peine. Nombre d'exploitations
suisses ne pourraient pas
supporter la baisse de leurs
revenus. Ce refus est partagé
par la plupart des entreprises
laitières exportatrices qui
craignent la concurrence des

laiteries européennes issues de

fusions à grande échelle.

Les consommateurs devraient
être les grands bénéficiaires de

l'ouverture des frontières. Mais
la représentante de la FRC

exprime sa grande réserve
dans Agri. l'hebdomadaire
agricole de Suisse romande.
Elle préfère les produits de
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proximité et doute que la
baisse des prix se répercute
jusqu'au consommateur. Le

principe du Cassis de Dijon (DP

2008) introduit depuis trois ans
dans la loi sur les entraves aux
échanges n'a guère eu d'effet
sur le terrain. D'ailleurs, qui se

préoccupe d'une baisse de prix
du litre de lait hormis les

ménages pauvres qui sont
politiquement sans voix?

L'Alea au congélateur

Difficile de comprendre la

publication d'un rapport de 112

pages pour analyser un
éventuel accord dont personne
ne veut, sans rappeler le projet
moribond d'accord sur le libre-
échange agricole (Alea). Lancé

par l'ancien directeur de

l'Ofag, Hans Burger, avec
quelques autres spécialistes et
d'entente avec l'actuel
directeur du même Ofag,
Bernard Lehmann, ce projet
avait pour but de préparer la
Suisse à la libéralisation
mondiale de l'agriculture
programmée à l'OMC. En

s'intégrant au marché
européen, notre agriculture
atténuerait l'inévitable choc de

l'abandon du protectionnisme.

Le Conseil fédéral avait repris
cet audacieux projet et entamé

en 2008 des négociations avec
Bruxelles. La menace de

libéralisation à l'OMC ayant
(provisoirement) disparu,
Berne a gelé le dossier en
réponse, notamment, à une
motion signée par des

parlementaires de tous partis
demandant d'exclure
l'agriculture des négociations
avec Bruxelles. Aujourd'hui,
l'Alea n'est plus guère soutenu

que par un petit groupe de

combattants de la première
heure (DP 1977).

Pour éviter de se déjuger, le
Conseil fédéral s'est efforcé,
dans son rapport sur la
libéralisation laitière,
d'expliquer longuement que
l'ouverture du marché à

l'Europe était possible puisqu'il
la préconisait en 2008. Voilà
qui est fait. Le rapport est

publié. Il sera rapidement
oublié. Le Parlement à qui
incombe de lui donner suite
enterrera la libéralisation du
lait.

Gruezi les petits
Après Zurich, Argovie est le second canton à bannir l'allemand des écoles enfantines au profit du dialecte

Weffe Jaggi -19 May 2014 - URL: http://www.domainepublic.ch/articles/25819

Aux élections d'octobre 2012,
les Démocrates suisses ont
disparu du Grand Conseil

argovien, où ils occupaient tout
juste deux sièges sur 140.

Quelques mois plus tôt, ils
avaient déposé une initiative
cantonale, revêtue de 3'673
signatures, demandant l'usage
exclusif du dialecte (Mundart)
dans les écoles enfantines du

Mittelkanton.

Ce dimanche 18 mai, l'initiative
a recueilli 121'587 suffrages,
soit 55,5% des voix exprimées.
Un score obtenu contre l'avis

du Conseil d'Etat et du Grand
Conseil qui recommandaient au
peuple de rejeter une initiative
que le parlement cantonal avait
lui-même refusée en décembre
dernier par 92 voix contre 34.

Après Zurich depuis 2011, le
dialecte s'impose donc
désormais en Argovie comme
l'unique langue
d'enseignement dans les

premières années de scolarité.
De l'avis des initiants relayés

par l'UDC, cette exclusivité
s'avère particulièrement
efficace pour préserver une

identité culturelle en ces temps
de mondialisation accélérée et
de tendance générale à la
diversité. Il s'agit de retarder
l'usage de la «langue standard»

- en clair le Hochdeutsch -
obligatoire dès l'école primaire
et de contribuer ainsi à

l'intégration des petits enfants
et de leur famille.

Inversement, les partisans de la
mixité des langues
d'enseignement dès l'école
enfantine observent que les

plus jeunes font sans difficulté,
comme en s'amusant, le double
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